
 

      Info Village 
 

   Sainte-Croix 
 

 

Décembre 2019 
 
Secrétariat de mairie 
 

Il sera fermé au public du jeudi 19 décembre au dimanche 29 décembre inclus. Réouverture le lundi 
30 décembre 2019. 

 

Cérémonie des vœux 
 

Elle aura lieu le samedi 11 janvier 2020, à 18 h 30, dans la salle polyvalente. Elle sera suivie d’un vin 
d’honneur offert par la municipalité à tous les Saint-Cruziens présents. 

 

Recensement (se faire recenser est un geste civique, simple et utile à tous) 
 

Il se déroulera sur la commune du 16 janvier au 15 février 2020.  
Un agent recenseur vous remettra, ou déposera dans votre boîte à lettres en cas d’absence, un 
questionnaire papier à remplir. 
Ce document, une fois complété et signé, est à déposer dans la boîte à lettres de la mairie ou à 
remettre à l’agent recenseur à un moment convenu entre vous. 
Le recensement sur Internet est conseillé. Se rendre sur le site www.le-recensement-et-moi.fr, avec 
les codes de connexion indiqués sur le document papier et laissez-vous guider. 
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (C.N.I.L.). Le traitement des questionnaires est mené de manière 
strictement confidentielle. Votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas 
conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires 
(dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel. 
Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de 
l’argent. 

 

Alerte nucléaire – distribution préventive de comprimés d’iode 
 

Si vous n’avez pas reçu votre bon de retrait, il est tout à fait possible de retirer vos comprimés en 
pharmacie, sur présentation d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (eau, téléphone, 
électricité, quittance de loyer…). 
La liste des pharmacies participant à cette opération peut être consultée sur le site 
www.distribution-iode.com. 

 

Survols à très basse altitude de lignes électriques en hélicoptère par ENEDIS 
 

Ils ont pour objectif de détecter et localiser les équipements présentant des défaillances ou des 
signes d’usure qui justifient le remplacement de poteaux endommagés, d’isolateurs cassés, de lignes 
avec des brins coupés, de supports déformés. Analyser également la végétation à proximité des 
supports afin d’établir des plans d’élagage. 

http://www.le-recensement-et-moi.fr/
http://www.distribution-iode.com/


Ce diagnostic interviendra du 17 décembre 2019 au 6 janvier 2020 et permettra de programmer les 
interventions nécessaires. Les clients bénéficieront par conséquent d’une meilleure qualité d’achemi-
nement de l’électricité en évitant des pannes latentes. 

 

  
 

La gendarmerie nous informe que de faux vendeurs de calendriers sévissent dans la région. Il faut 
toujours demander au vendeur sa carte professionnelle et vérifier la présence du logo officiel de 
l’institution sur le calendrier. Ne laissez pas entrer un inconnu ; si le vendeur devient insistant, 
composez le 17 ou le 112. 

* 
La commune est desservie par la fibre optique Li@in pour l’accès au Très Haut Débit. N’hésitez pas à 
vous renseigner sur le site www.reso-liain.fr. 

 
 

Informations 3CM (Communauté de Communes de la Côtière) 
 

Parce que vos besoins évoluent, l’Action Sociale Départementale se mobilise. A compter du 2 

décembre 2019, un seul numéro : 30.01. (autonomie, grossesse, aidant, handicap, petite enfance, 
RSA, adoption, parentalité, aide à domicile). www.ain.fr/services-sociaux. 

 
La 3CM et vous pour la rénovation énergétique de votre logement 
Vous êtes propriétaire, occupant ou non d’un logement sur le territoire de la 3CM, et vous souhaitez 
réduire votre consommation d’énergie et améliorer votre confort : 

- Par quels travaux commencer 
- A quelles entreprises s’adresser 
- Quelles sont les aides financières et comment les obtenir 

Pour vous conseiller et vous accompagner dans votre projet, le dispositif « 3CM Rénov » est mis en 
place, sans conditions de ressources. 
Pour tous renseignements, appeler le 04.78.06.67.77 du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 
17 h. 

 
Un système de transport à la demande sera mis en place en février 2020, à titre expérimental. Le 
service fonctionnera comme une ligne de bus classique à la différence qu’une réservation préalable 
(par téléphone ou Internet) est indispensable pour faire circuler le véhicule. 
Pendant les heures de pointe, il desservira les principales Zones d’Activités Economiques depuis la 
gare de Montluel. 
Pendant les heures creuses, il reliera les bourgs-centres vers les pôles de services (commerces, 
médecins, service publics…) sur Montluel et Dagneux. 
La Société PHILIBERT a été retenue pour exploiter ce service qui proposera une nouvelle offre de 
transport aux habitants et salariés de la Côtière à des tarifs attractifs (1 € par trajet). 

 
La 3CM accorde, aux habitants du territoire, une aide financière pour toute acquisition d’un Vélo à 
Assistance Electrique (V.A.E.). L’objectif est de favoriser le recours au vélo et ainsi limiter l’usage 
systématique de la voiture pour les trajets de courtes distances.  
Le montant de la subvention est de 15 % du prix d’achat du cycle, plafonné à 300 €. Renseignements 
complets à retrouver sur www.3cm.fr / rubrique mobilité. 

 
Tri du papier : un geste environnemental et solidaire 
Trop souvent, alors que tous les papiers se trient et se recyclent (journaux, magazines, revues mais 
aussi livres, cahiers (même avec des spirales), catalogues, enveloppes…), les agents de collecte 
constatent la présence de quantités importantes de papiers dans les poubelles d’ordures ménagères, 
que ce soit celles de particuliers, d’entreprises ou de commerces. 
Il s’agit d’un véritable gâchis sur le plan environnemental car les papiers mélangés aux ordures 
ménagères ne sont pas recyclés, mais également sur le plan financier car ces papiers non recyclés 
coûtent alors qu’ils auraient généré des recettes s’ils avaient été triés. 

http://www.ain.fr/services-sociaux
http://www.3cm.fr/


Aussi, sur l’exemple concluant de ce qu’elle avait réalisé avec la Ligue contre le cancer, la 3CM a 
décidé de verser 3 € par tonne de papier recyclé à l’association France Alzheimer de l’Ain. 
Afin de faire prendre conscience aux habitants de la valeur de leur geste, toutes les bornes bleues 
dédiées au tri du papier sont désormais dotées d’un adhésif informant les trieurs de ce partenariat 
« éco-solidaire ». 
L’objectif de ce partenariat est donc double : 
- Soutenir une association qui œuvre contre les ravages d’une maladie qui touche de plus en plus 

de familles (1 nouveau cas est diagnostiqué toutes les 3 minutes, soit près de 616 nouveaux cas 
par jour). 

- Donner un surcroît de motivation aux habitants, entreprises et commerces pour mieux trier le 
papier. 

 
Fin décembre 2019, les travaux du rond-point CARRIER, au carrefour de la RD61a et de la RD1084 à 
Montluel, seront achevés. 
Cette transformation permettra de fluidifier la circulation pour faciliter l’entrée de ville et l’accès au 
site de l’entreprise CARRIER. Un cheminement dédié aux modes doux a été créé pour que les piétons 
traversent le giratoire en toute sécurité, et les encoches pour les bus du département ont été 
replacés sur la voie. 

 
Pôle sportif de Cap & Co 
La 3CM s’est engagée dans la création d’un nouvel espace pour reloger certaines activités 
aujourd’hui hébergées dans des locaux inadaptés.  
Ce futur pôle sportif sera accueilli au sein de Cap & Co avec des équipements flambant neufs pour 
pratiquer la gymnastique, la boxe et les arts martiaux. Démarrage des travaux prévu pour début 
2020. 

 
Plateau sportif de La Boisse 
Attendue depuis longtemps, l’extension du lycée de la Côtière a commencé en 2019 avec le 
déplacement de son plateau sportif dont est en charge la 3CM. En plus de la viabilisation du site, les 
travaux comportent l’implantation de nouvelles installations sportives, la création d’un accès P.M.R., 
d’un cheminement piéton, d’une voie pour les pompiers et l’installation de toilettes. Ils se 
poursuivront jusqu’en 2021. 
Les travaux de déplacement du plateau sportif ont été estimés à 360.000 €, financés à hauteur de 
300.000 € par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Groupement de commandes pour fauchage, élagage et abattage 
Les communes de Balan, Béligneux, Bressolles, Dagneux, Pizay, Sainte-Croix et la 3CM ont signé une 
convention de groupement de commandes afin de mutualiser cette prestation. 

 
Au 1er janvier 2020, la 3CM devient compétente sur l’intégralité de la thématique eau potable 
Jusqu’ici, la 3CM avait la charge de la production et du stockage de l’eau potable. A ce titre, elle 
gérait 3 puits (Balan, Pizay et Sainte-Croix), 3 sources (La Boisse), 7 réservoirs d’eau potable et près 
de 11 km de réseaux d’adduction entre les puits et les réservoirs. 
Les communes, quant à elles, assuraient la distribution de l’eau potable entre le réservoir et le 
compteur de l’abonné. Seule la commune de Béligneux gérait l’intégralité de la compétence eau avec 
un puits, une source et un réservoir en complément du réseau de distribution. La commune de 
Niévroz appartient au Syndicat Intercommunal des Eaux de Thil-Niévroz dont la ressource et le 
réservoir sont situés à Thil. 
Préalablement à cette prise globale de compétence, la 3CM a conduit un schéma directeur d’eau 
potable ayant pour objectif de dresser un état des lieux du patrimoine et d’identifier les travaux à 
réaliser pour maintenir les ouvrages et réseaux en état, sécuriser l’alimentation en eau potable et 
assurer une capacité de stockage et de production à l’échéance 2030. 
Les élus communautaires ont fait le choix de retenir le scénario le plus ambitieux en matière de 
sécurisation de l’alimentation en eau potable, nécessaire aux enjeux du territoire à l’horizon 2030. 
Ce scénario a été décliné dans un programme pluriannuel d’investissement sur les 10 ans à venir. Le 
coût global des travaux à réaliser est près de 19,5 M€. 

 



 
Sensibilisation au tri dans les écoles 
Initié fin 2017, ce programme auprès des écoliers est devenu un rendez-vous incontournable dans 
toutes les écoles primaires. 
En 2019, c’est plus de 800 élèves qui ont ainsi participé à plusieurs rencontres avec le responsable du 
service déchets de la 3CM.  
Pourquoi trier les déchets ? Comment les trier ? Que deviennent les déchets triés ? Autant de 
questions abordées lors de ces rencontres qui se concluent par la remise d’un diplôme du bon trieur 
encourageant les élèves à devenir des écocitoyens actifs. 
Depuis la rentrée 2019, à l’occasion de ces journées, la 3CM propose la mise à disposition de 
poubelles de tri aux écoles afin que les élèves pratiquent le tri chaque jour. 

 
O Phyto 
La 3CM travaille en partenariat avec les communes pour la mise en œuvre d’une charte visant à 
l’arrêt de l’utilisation des produits phytosanitaires dans l’entretien des espaces publics.  
Cette charte, propre au territoire de la 3CM, a été signée le 18 avril 2019 par la 3CM et 8 de ses 
communes membres. 

 
Amiante : enfin une solution 
Se débarrasser de ses déchets amiantés a toujours constitué un véritable casse-tête. Toutefois, 
depuis juin 2019, une solution existe à la déchèterie du Moulin à la Boisse. 
La 3CM organise en effet des collectes ponctuelles d’amiante à la déchèterie, au rythme de 2 
journées par an. 
Pour bénéficier de ce service gratuit, réservé aux particuliers, il est nécessaire de s’inscrire auprès de 
la 3CM en contactant l’accueil (04.78.06.39.37) ou par mail à l’adresse infos@3cm.fr. 
Seuls les déchets d’amiante tels que plaques ondulées, canalisations, ports horticoles… sont 
acceptés. 
Chaque foyer dispose d’un droit de dépôt équivalant à 20 plaques d’amiante au maximum, sur une 
période de 24 mois. En cas de quantité supérieure, il est conseillé de recourir à un prestataire privé. 
Les deux opérations de collecte d’amiante, organisées en juin et novembre 2019, ont permis de 
collecter 16,82 tonnes d’amiante qui ont été dirigées sur un centre de stockage situé dans le 
département de la Loire, habilité à recevoir ce type de déchets. 
La prochaine opération de ce type sera organisée le 28 mars 2020. 
Renseignements et règlement sur www.3cm.fr. 
 
 

* 
 
En Pl’Ain Chœur, chorale variété pop-rock, recrute.  
Vous avez envie de chanter ? Vous voulez découvrir le nouveau thème de travail pour l’année 2020 ? 
Contactez Sylvie LAFAYE au 06.25.57.86.47 ou Dominique GREA au 06.79.09.60.58 (n’hésitez pas à 
consulter le site enplainchoeur.jimdo.com ainsi que la page Facebook). 
 
 
 
 

 
Bonnes fêtes de fin d’année 
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